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[ 91 MÉMOIRES S. R. Canada.

Vin— Z(t FamiUe de GnUières,

Par Bek.tamin Sulte.

( Lu le 28 mai 1830.
;

L'histoire de cette famille, dont ixn membre fut gouverneur de la Nouvelle-France,

ne nous est connue que par ces quelques mots de Charlevoix :
" Le chevalier de Callièies,

ancien capitaine an régiment de Kavarn " avait servi vingt-neuf ans en Europe (avant

1684), il était de Torigny, on basse Normandie. François de Callières son lils (son frère)

fut plénipotentiaire au congrès de Ryswick."

J'en étais à tâcher de connaître si les écrivains de France possèdent sur cette famille

les renseignements qui nous manquent, lorsque je reçus du capitaine Henri Joaau, de

Cherbourg, une lettre toute remplie des choses du XVIIe siècle, et renfermant cette ques-

tion :
" Que savez-vous de Louis-Hector de Callières, votre gouverneur, avant son arrivée

au Canada ?"

Ma réponse fut les quelques lignes ci-dessus. Alors s'ouvrit entre nous une

correspondance qui dure depuis cinq ou six ans, et dont vous allez voir les résultats.

Mais voici une autre coïncidence. Au mois de mai 1888, à la suite d'une lettre que j'avais

adressée à un ami, je reçus un billet signé Marie de Fillol. comtesse de Callières, qui m'était

euA'-oyé par une troisième main, exprimant le désir de faire plus ample connaissance avec

l'histoire df> Louis-Hector. En retour de ce que je promettais, je.priai mon aimable cor-

respondante de m'aider, elle aussi, à débrouiller les origiues de la famille. C'est ainsi qtie

nous nous trouvâmes trois, en 1888-89, à préparer le présent travail.

Au mois de janvier dernier, comme nous achevions d'éclaircir nos notes, un grand

malheur est venu fondre sur Mme de Callières ; elle a perdu son mari, le comte Chris-

tophe-Louis-Edouard de Callières, emporté par l'iufluenza, qui a fait tant de lavages cet

hiver. C'est donc avec un sentiment de douloureuse sympathie que je vous parle de cette

dame en a'^ous faisant connaître son intelligente et fructueuse collaboration à l'œuvre que

je vous présente aujourd'hui. Mme de Callières habite le château de Bonnières, près

Sainte-Foy-la-Grrande, dans la Gironde, une propriété qu'elle tient de sa famille. En ce

moment, tout entière à ses petits-enfants, qui lui rappellent de chers êtres disparus, elle

trouve encore le moyen de compléter, par de fines et utiles observations, les pages que j'ai

préparées en souvenir de la noble race dont elle porte le nom.

H faut aussi que je vous présente le capitaine Jouan, un érudit, un caractère enjoué,

officier de marine en retraite, âgé de soixante et dix ans, mais d'une vigueur intellectuelle

et physique qui semble défier le temps. Lui aussi a subi des malheurs, ces années der-

nières ; il a perdu son gendre, un médecin distingué, et il se consacre au soin de ses petits-

enfants avec toute la passion d'un aïeul plein de cœur et de courage. Quarante-cinq

années sur l'océan ne lui ont rien ôté de son goût naturel pour les lettres et les travaux
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historiques. Nous avons ou un excellent article de lui, dans la Revue Canadienne, au sujet

de Jean Nicolet, coi interprète chcrbourgeois que tout le Canada instruit connaît très Ijion.

Capitaine de vaisseau lorsqu'il abando)ina la mer, M. .Touan devint msijor de la marine

au port de Cherboiirg— où il réside encore, terminant sa carrière dans le voisinage du

lieu de sa naissance, en travaillant comme aux jours do sa jeunesse. Ses lettres me ravis-

sent par leur ton si naturel et les aperçus qu'elles renferment. Ayant vécu sous toutes les

zones du globe, il est d<' tous les pays et possède une grande expérience des hommes et

des choses. Après avoir lu Gariieau, il s'est trouvé canadien. Un patriote instruit, qu'il

soit de France ou de Hollande, est toujours des nôtres. Ce vétéran confond avec à propos

la vieille et la Nouvelle-France, surtout au point de vue historique. Il cherche à ratta-

cher nos annales à celles de sa patrie, comme, après une séparation forcée, les débris d'un

corps d'armée ou d'une ilotte se dirigent sur un point donné de l'horizon pour opérer le

ralliement. Un homme lettré, un bon citoyen, un officier de la Légion d'honneur, peut

devenir un excellent Canadien, s'il veut l'être, — et le capitaine .Touan est tout cela

ensemble.

Mme de Callières m'écrivit d'abord :
" La famille de Callières est originaire du Limou-

sin ; elle est fixée en Saintonge depuis environ quatre cents ans. J'ai entre les mains un

parchemin de 1402 qui atteste que les commissaires du roi, réunis à Verteuil, en Angou-

mois, ont reconnu foudéis les prétentions à la noblesse de Jehan de Callières (Jean de Cal-

lières épousa, en 1402, rerrette du Fort, comme on le verra plus loin), et ce fut probable-

ment à son arrivée en Saintonge qix'il fut obligé de produire ses titres, afin de prendre

rang parmi la noblesse du pays. Tout me démontre que c'était un usage établi alors,

quand un inconnu arrivait dans une contrée, de prouver son origine. Pareille chose sur-

vint à Antoine Alain de Fillol, un de mes aïeux, lorsqu'il quitta l'Armagne pour venir

habiter Sainte-Foy ; il fut obligé de fournir toutes les preuves possibles sur l'antiquité de

sa famille ; c'était en 15T6."

Examen fait des papiers que nous avons échangés sur ce sujet, je pense que tout cela

est d'accord avec la vérité. Les travaux du docteur Vigen démontrent que le lieu d'ori-

gine de la famille— aussi loin qu'on la retrouve dans le passé— serait la commune de

Kivières, en Angouraois (arrondissement d'Angoulême, Charente) où demeurait en 14»J1,

Charles Portit^r, sieur de Callières, et où l'on voit de nos jours un endroit nommé Callicres,

avec une vieille gentilhommière ; de plus il y a dans la commune une très belle maison,

portant quelques traces de l'architecture et de l'ornementation de la Eenaissance, et connue

sous le double nom de Barairon de Callières, mais c'est que, après le départ des Callières

pour la Saintonge, elle a appartenu à une famille Barrairon ou Barairon. Jehan Portier

de Callières, ayant épousé en 1492, Perrette du Fort, devint seigneur de Clérac on Sain-

tonge, et sa demeure en ce lieu finit par prendre le nom do Callières, en même temps que

le nom patronymiciue de Portier disparaissait. Cette famille a conservé sa seigneurie de

Callières, au lieu nommé Rivières, en Angoumois, durant trois générations après 1461
;

depuis 1492 ou peu après, jusqu'à 1790, elle a eu la seigneurie de Clérac, en Saintonge, où

elle possède encore un château.

Voici maintenant ce que dit le capitaine Jouan :
" L'historien de la Normandie, Louis
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Levasseur, sieixr de Massevillf, natif de Montebourg, gros bourg près de Valogue (ce der-

nier endroit est à quatre lieiies au sud de Cherbourg), mort à Valogne, le 2 av'ril 1Y?<3,

âgé de quatre-vingt-cinq ans, qui écrivait les aniudcs du séminaire de Valogne, où il s'était

retiré, assure que les Calliôres étaient natifs de Clierbourg. Telle est aussi la tradition de

cette ville. Bachelin-Delloronne dit que cette famille tire son nom de la terre de Callières

en Normandie ; mais elle n'était évidemment pas normande, car j'ai compulsé une douzaine

de nobiliaires normands, dont l'un remonte à 14ti3, etje n'ai trouvé les Callières nulle part,

pas plus que leur écusson, d'argent <"' troia fusées. C'étaient, sans doute, K'S hasards des

guerres qui avaient conduit Jacques (vers 1()44) ou ([uelqu'un de ses ascendants, en Nor-

mandie, dans la région qui est à présent le département de la IVIauihe, à Torigny-sur-Vire.

L'absence du nom dans les nobiliaires ne suffirait pas, cependant, pour conclure que cette

famille n'a pas eu la Normandie pour berceau, et voici pour(|Ui>i : Callières n'est certaine-

ment pas lin nom patronymique, mais un nom de terre, seigneurie, etc. : or, dans les nobi-

liaires, la plupart des gentilhommes qui y figurent y sont portés non par des noms de terre

mais par des noms patronymiques. Ce qui me fait rejeter l'origine normande des Callières,

c'est que leurs armes ne figurent pas dans le blasonnier de Chevillard, qui me parait très

complet."

Des notes prises aux archives de France donnent à entendre que Magdelon de Callières,

marié à Marie de Ferrières, aurait été le pèr<' de Jacques cité plus haut. Mais cela n'est

pas du tout prouvé.

Un biographe mentionné dans d'autres notes prétend que la séparation de la branche

de Normandie et de la branche de Saintonge a eu lieu avant Jacques de Callières, parce

que cette dernière avait suivi les Rohan-Soubise vers le sud de la Saintonge ; il ajoute que

les châteaux de Jouzac et de Montgnyon appartenant aux Soubises, les Callières se seraient

établis non loin de ce dernier manoir. Ceci, je pense, aurait eu lieu vers 1(!20, car (-'est en

1G21 que Ber.jamin de Rohan, seigneur de Soubise, l'un des principaux chefs du parti

calviniste, souleva les provinces de l'ouest de la l'rance contre Louis XIII, et se défendit

dans Saint-Jean d'Angely, sans compter les ravages qu'il exerça au cours des années sui-

A'antes aux sables d'Olonne, sur les côtes de Saintonge et celles du Poitou.

La séparation, si elle a eu lieu en 1620 ou vers cette date, n'ailecte en rien l'intelli-

gence de ce qui va suivre, puisque la branche qui nous occupe — celle de Normandie—
se sépara véritablement de celle de Saintonge bientôt après '.

Il me fallait savoir qiii était le Callières de 1620. C'est encore le capitaine Jouan qui

régla la question. Le t octobre 1885, il m'écrivait: "Vous m'avez parlé du marquis

de Callières, maire de Clérac, Charente-Inférieure, en 1 SOT ; j'ai écrit à un de mes vieux

amis de la marine, qui demeure à Rochefort. Je vous adresse ce qui m'a été envoyé par

l'archiviste de la Charente-Inférieure." La pièce en question donne en tète un dessin de

lécusson des Callières, suivi du texte de l'archiviste. Cet écusson porte trois barres

briséi'S. Voici ce que dit l'archiviste :

" Callières sieur de Clérat, paroisse dxi dit nom (canton de Moutguyon, arrondisse-

ment de Jouzac, Charente-Inférieure) du Plessis, paroisse de Chantillac (canton de Baignes,

arrondissement de Barbezieux, Charente) et de ïugeras, paroisse du même nom, élection

' AI. le docteur Vigen, de Montlieu (Charente-Inféiieiiro) a bien vnnlu communiquer au oapitaiue .louaii ses

t'iudes sur les Callicres
; elles nous oiit(''té fort utiles.
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de Saintos (cantou de MontiMidre, arroiidisscmciit df .Toiizac) porlo d'argont à trois iasces

coutrebretcsst'os de sable.

"I —Jean ' de Calliôics éi)ousa, par acte du 14 mai 1402, l'érette du Fort. Ils tirent

leur testament, Itî (> novembre 1520, en laveur de Jean, leur fils aine. II— François de Cal-

Hères épousa par contrat san.s liliation, du 2!) octobre 1520, Marg'uerite de Sousmoulin. Le

7 mai 1524, il partnijeu la succession de Jean son père, avec Eutrope son frère, chevalier

de Saint-Jean de Jérusalem, et il (It son testament en faveur de son lils, le 5 février 1530. III

— Charles de Callières éiumsa par contrat sans iiliation, du 7 février 150r>, Jeanne Dussaud,

dont il eut : lo— Jac(|ues qui suit, 2o — Jean (jui se maria ; ces deux enfants firent, le 3

mai ]<)14, avec leur mère, alors veuve, le partage des biens de leur père-. IV — Jacques

de Cullièr.y épousa par contrat du 11 août 1005, Catherine (îreen de Saint-Marsaul. V—
Alain de Callières, seigneuv de Cléiat, épousa par contrat du 1er février 1(137, Françoise de

Jousseran. IV bis— Jc;\n de Callières épousa par contrat du 26 avril 1(»15, Kenée de l'Aigh',

dont il eut : lo — l'nmçois qui suit, 2o— Magdelon, seigneur de l'iessis. V bis— François

de Callières, seigneur de Tugeras, épousa par coi.trat du 10 juillet 1(150, Jeanne Chesnel ;

le 17 mai l(!ii3, il lit un échange avec son frère M;>gdelon."

L'archiviste cite comme ses autorités, l'abbé Jo.seph Nadaud et l'abbé A. Lecler :

Nobiliaire du LinioiiMii, 1882, t. I., pj). 274-5.

Jacques, marié avec Catherine Green, eut pour lils Alain et Jacques, et probablement

d'autres enfants; mais avec Alain qui demeura à Clérac, et Jacques (cadet), qui se fixa en

Normandie, eut véritablement lieu la .séparation d(>s deux branches de la famille. La

descendance d'Alain demeurt; encore à Clérac ; celle de Jacques est éteinte

Sur la (|uestion d'âge entre Jacques "t Alain, Mme de Callières m'écrit :
" Les archives

de l'rance di.sent que Jacques était le cadet ; alors pourquoi portait-il le nom de comte

de Chaillot :•
" Elle ajoute : "Jehan ou Jean, éjjoux de Perrette du Tard (ou du Fort),

bâtit un château qui fut détruit dans les guerres de religion, d'après ce que rapporte la

tradition ; il ne res'e absolument rien de cet édifice; cependant on croit reconnaitre l'em-

placement — une fontaine située près de là porte le nom de " fdtaine de la Fenêtre," ce

qui prouve qu'elle a dû être près d'une habitation. Presqiie tons les Callières qui ont

élevé des constructions leur ont donné leur nom.

D'après l'ensemble de la lettre, je comprends que le cliâteau de Jehan était tout près

de celui de Callières, à Clérac, aujourd'hui.

Jacques jiarait être né en 1620, probablement au Plessis, près de Baignes, canton de

Montmoreau (Charente) ; il fut destiné à l'état militaire, tandis que son frère Alain, sei-

gneur de Clérac, demeurait au château de Callières. Jacques s'attacha de bonne heure aux

maisons d'Orléans-Longueville et de Matignon.

Ici, qu(>lques notes empruntées aux dictionnaires seront peut-être utiles. Jacques de

Goyon, comte de Matignon, né en 1525, à Lonlay, en Normandie, d'une ancienne famille

})retonne, fit ses premières armes sous Henri II ; lieuten ut-général en basse Normandie

(1559-80), il ménagea les catholiqiies et les protestants, prit part aux batailles de Saint-

Denis (1567), de Jarnac et de Moncontour (1560), et, après la Saint-Barthélémy, apaisa,

dans son gouvernement, les calvinistes exaspérés. En 1574, il prit, dans Domfort, Mont-

C'est lui qui paraît avoir (initt^"' le Limousin pour la Saintonge, comme il a été dit plus haut.

C'est lui que l'on mentionne comme ayant suivi Kolian-Souhise.
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gomery révolté. Créé maréchal do Franco (1579), il <l(!viii*^ li(>utouaiit-géiiér;il ou Guioiuio

(1.J80), et y combattit à la fois la Liguo ot llouri do NaA'arro, aïKiuol il so rallia, après l'as-

sasfinat do Houri III (158!i)- Il mourut à Losparro, ou 1")97. Jo uo connais ([uo pou do

chose d.j son lils ou do ses prtits-lils, saul' que .1 arques do Callicros l'ut uouvoiuour de l'un

d'eux. Moreri, dans son Dictiontiaire liis/oriiine, tT^i'i, note (juo Jacqui's de (.'alliéros lut

gouverneur de JaiMjuos (ioyon, soigneur Ai' Matignon, conilc t]o. Torigny, le({Uol (îoyon

mourut on r72'i, étant né vers 1(;44
; il no se trompe pas de l'iimillo, mais seulement di^ \nn'-

Nonne, à mou avis. Lo comte do Matignon qui protégea Jacques de Callières devait être

le père ou l'oncle (comparez les dates) de celui qui devint maréchal ou l"ns ; nous verrons

plus loin que, dans l(>s années 1G80-I70O, ce dernier porsouniig'> aida puissamment à la

cour François et Louis-Hector, lils de Jacques do Callières.

Ft maintenant, les Louguoville. Un Ilis du lauieux Danois, compagnon do Jeanne

Darc, porta le.-s noms réunis d'Orléans-Longuevillo, et l'ut l'iiucèlre de Henri il d'Orléans,

duc de Longuovillo, né en 15!tô, lequel commanda les armées françaises ou AUemague et

on Italie, de 10;5Y à 1G40 ; veuf de Louise de Bourbon (1040), il épousa (1G42) Annt- (J-oue-

viève do Bourbon, sœur du grand Coudé, cette femme qui joua un rôle politique si curieux

pondant les troubles de la Froude, où elle entraîna sou mari. Leur fils, Charles-Paris d'Or-

léans, duc de Longueville, né à l'hôtel-de-villo de Pariu (1tî49), au milieu du soulèvement

de la capitale, était destiné à i'Eglis(î ; mais ou 1G71 il entra dans le monde et brigua les

suffrages des Polonais pour se faire donner la couronne. L'année suivante, il périt par

suite de sa témérité, an passage du Rhin, sous les yeux de sou oncle Coudé, au moment où

la diète de Pologne l'appelait à régner.

Aidé de ces deux puissantes fairiUos, Jacques de Callières devint maréchal de camp,

puis eu ÎG44 fut nommé gouverneur do la ville et du château do Cherl)ourg; il était âgé

de vingt-quatre ans. C'est dans cette position qu'il écrivit ses ouvrages.

Il est de tradition dans la famille de Callières que Alain, étant allé â Paris voir sou

frère Jacques, il le quitta au bout de quelque temps on lui disant: " .Taimo mieux être

le premier à Callières (château situé à Clérac) que d'être mêlé dans la foule dos courti-

sans." Ou ne dit pas à quelle époque eut lieu cette visite; ce fut probablement avant

1G44, puisque Jacques, après cette date, vécut toujours à Cherbourg.

Mme de Callières m'écrit :
" Les archives de France donnent le nom de Beruarde à la

femme de Jacques, et celui de Jehan à sou fils cadet; leurs biographes normands les dési-

gnent, elle sous le nom de Madeleine, et ce fils sous ceux de Louis-Hector. Je suis portée à

croire que la mère s'appelait Madeleine Beruarde, et que le fils on qixestion (gouverneur du

Canada) portait les trois noms de Louis-Hector-Jehan." Plus tard elle ajoute: "Dans

une notice qui vient de me tomber sous la main, on nomme la femme de Jacques Made-

leine Bernarde. M. Henry Moulin, dans une brochure publiée à Caen, en 1882, je crois,

nomme Jean le gouverneur du Canada." Nous avous, dans nos archives, la preuve abon-

dante que notre gouverneur était connu au Canada sous lo nom de Louis-Hector et ne

porta jamais celui de Jean, du moins parmis nous.

Jacques se maria, vers 1644, avec Madeleine, fille de Potier, chevalier, seigneur do

Courcy près de Coutances, d'après les Indications de divers hommes notables, par Chante-

reyne, manuscrit de la fin du XVIIIe siècle, déposé à la bibliothèque do Cherbourg. La

famille Potier de Courcy place ce mariage en 1G43, et dit que Madeleine Potier était veuve

de Jeau Daual, seigneur de Bruneval. Dans un acte de baptême couservé au bureau de
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l'état t'ivil de Chi'rhour<?, en date du 21 novembre 1054, on troxivf :
" Magdelaino dcCouroy

Totier A, M. do C'allicn's son mari" iiarrnin et mnrrniiu'. Sur l'un do.s roffistr-s d»' catho-

liciti' Ut; i'riilisc paroissiiilt' de Siiiiitt'-Trinité de Chcrbour;^', oonsi-rvû au mômo endroit, on

lit le 21 st'pU'mhri', le 21 décembre l<!r)4, et le 18 lévrier VtM, les mêmes noms.

Dans le Ao/>j/^///r de ("bamillard (ItiOt;) on trouve: " Enguerrand l'otier, demeurant

à Courcy; l'rsin Potier, anobli en 158t!, portant de nueuloà la lasce d'à r lient accompagnC'O

de trois eroix d\i même ; Tliomas Potier, anol)li en ir)87, de gueule à l'aigb^ éployée d'ar-

gent ; Robert Potier, seigneur de Fosses, demeurant à Valog:u>, de gueult; au ehevron

d'or aceompagnée de deux lions alIVanehis d'or, en pointe une rose d'argent." Ces trois

derniers gentilbommes étaient de la (iénéralité de Caen, éleetion de Valogne.

Tandis que nous en étions à éehanner lettres sur lettres au sujets des Callieres, le

capitaine .Touan entreprit de ranger le cabinet des anti(|uité8 et d'histoire naturelle de

Cherbourg ; il rencontra, dans ses recherches, un écrin portant une étiq\xette sur laquelle^

on lisait :
" M. de Callière, gouverneur de la ville et château d<' (^horbourg, et madame son

épouse." En ouvrant l'enveloppe il aperçut deux miniatures sur vélin, assez médiocres

d'exécution, mais ayant un je ne sais quoi qui indique un caractère, une physionomie, une

ressemblance. C'est autant qu'il faut en histoire. Mon bravo ami .Touan pense que ces

objets Taisaient partie de la collection de M. Duchevreuil qui, achetée par la ville de

Cherbourg en 1831, a été le commeucoment du musée en question; et il ajoute : "Vous

ne comprendrez pas ces protraits sans une explication des couleurs. Voici donc ce qui

concerne M de Callieres: Teint très clair, un peu de rouge au Joues, les lèvres bien ron-

gies, les yeux bleus, perruque blonde, cravate blanche, manteau rouge clair, ou plutôt

rose, dentelle bordant la cuirasse rovxge clair, les clous de la cuirasse et des brassards

dorés. La paupière inférieure de l'œil gauche parait enflée, ce qui le fait un peut loucher

dans la photographie que je vous envoie ; sur la miniature ce défaut existe quoique beau-

coup moins accentué ; la photographie l'a agrandie, et cela d'autant plus facilement que

le verre qui recouvre le portrait a aussi en cet endroit un léger défaut. Pour ce qui est

de Mme de Callieres, on peut dire que la photographie Vi flatte pas les dames, géné-

ralement, et c'est ici le cas d'en faire 'ob.servation. Prenez note de ceci : Son teint est

très blanc, joues roses, yeux ])leus, lèvres rosi'S, cheveux châtains, poudrés, lîchu blanc,

corsage bleu vif, soutaché en avant et tout axitour en haut d'un petit galon d'or." A l'aide

de cette description et du portrait, je me représente la personne : blanche, avec une tête

plutôt petite que grande, front élevé, menton court, la figure enfantine dans son ensemble.

En songeant à la ressemblance qui, visiblement, existait entre .Tacqxres «t sa femme, je me
figure ce que devait être, par le visage, notre gouverneur Louis-Hector de Callieres, qui n'a

pas laissé de portrait : yeux bleus, peau blanche, joues roses, traits plutôt mignons que forts.

Nous voilà donc beaucoup plus avancés que nous ne l'étions il y a dix ans sur le

compte de la famille Callieres. La suùe vous montrera de nouveaux progrès.

Itelevons quelques assertions de deux ou trois écriA'ains qui pourraient être invoquées

contre ce qui précède.

M. Constant-Germain Démons, né à Cherbourg le 4 septembre 176ô, ensuite curé de

cette ville, décédé le 1er juillet 183'7, a laissé une histoire de Cherbourg, écrite en double,

de sa main, et qui va jusqu'à 1823 ; elle est encore manuscrite; il y dit que .Tacques de

Callieres naquit à Cherbourg (pas de date indiquée), et c^u'il y mourut en 1650. Rien de

cela ne parait prouvé.
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DiiiïH lu J>ihliofhà/ne du <fi/)!irfimeul fie lit Manche de M. Adrien l'iuqucl (iir à lîiiyeiix

vers 1H05 et qui vivait imk orc on IHHri), n-t érudit siyiiali' .Taccjurs de Ciillièros ronimo

étant né à Torit»!!)' (c'i'.st ce (|U(> nous dit Hil)aud) à lu lin du XVIi' siècle et mort dans

eette ville en lG<iti. Cela ne parait i>as non plus vraisenildahle, excepté le lait de la mort

à Cht'rbouri,^ l'hujuet ajoute :
" Il avait ol)tenu la place de lieutenant du roi et «gouver-

neur de la ville et du château <le Cherhoury, oii il vint résider en ltJ44. On le trouve

désigné connue seigneur de UNx hetOieilay et de Sainl-Koniald, niaréchal de bataille des

armées du roi.'" M. .Tonan observe (ju'il a vaiiu-nieut cherché >!aint llomald dans le dépar-

tement de la Manche : il dit de plus (|Ue, "après la mort du baron de Lulhumière, arrivée,

tMi li!58, .Tac(jues de C'allières lui succéda connue commandant.

L'ab})é heroy, dans Le vieux Clierhoiirii; <lit que, au mois de mars 1G41>, ou voit Jacques

de Callièrcs "sur l'ordre du comte de Matignon, lieutenant-général de la provin<'e de Nor-

mandie, venir, avec l'artillerie dont il pouvait disposer, avx siège d(! Valoune qui tenait

pour la Fronde, et contribui>r puissamment à la reddition de cotte place."

Les goûts de Jacques le portaient vers la littérature; il occupa ses loisirs à composer

plusieurs ouvrages, tous écrits à Cherl)Ourg, dit Chantereyne déjà cité, Ce dernier autein*

prise beaucoup l'histoire do .lacques de Matignon, maréchal de l"'ranco, qui embrasse les

aimées lô47-l.'')07 M. Jouan dit (juc .Tac(iues de Callières l'ut l'un des l'ondntours de l'Aca-

démie do Caen ; son nom so trouve sur la liste des académiciens rassemblés en 1G')2, lors

du premier établissement de cette comi>agnie. Il cultivait la poésie et les belles-lettres.

On a do lui : lo— Trnilé Je la fortune des ^ens de (jiialtfr et des i^enlilsliommes /uii'tiridiers, in-1 2.

Paris, 1G58 ; 2o— Lettre lièroït/iie écri'e '' madame de Longnerille sur le retour de M. le Prince,

Saint-Iiô, KÎGO ; 3o— Histoire du maréchal de Malignou, gouverneur de Cherbourg, avec ce qui

s est passé de méuiorahie depuis la mort du roi François 1er Jus(ju'('' la fin des guerres civiles, in-

folio, Paris, 1()61 ; 4o— La Vie du ronriisan prédestine, on le dvc de Joyeuse, capucin, ci-devant

maréchal de France, connu sous le nom de Père Ange, in-S, Paris, lG(i2.

Le registre des baptêmes, mariages et enterrements de l'église Sainte-Trinité de Cher-

bourg, 1628-1GG7, est tout entier de la main de messiro Michel Groult, curé, durant ces

quarante ans. On y voit, le 13 juin 1(iG2, l'acte de sépultixro de ' Jean-Jatx^ues de Cal-

lières, écuyer, gouverneur de cette ville et château."

Eu ce temps-là, d'après M. Démons, l'église de la Trinité et celle dix château étaient

les deux seules de Cherbourg ; le même auteur dit do plus qu'on fit cette épitaphe : Qui

gladio et scriptis, ut Cwsar clamit ille, auti</uo iiierito Cicsaris urbe jacet ;
" Celui qui, par lo

glaive et la plume, s'éleva à l'instar do César, repose dans son mérite, on cette antique ville

de César." Casariburgus est le nom latin de Cherbourg. M. Pluquet dit qu'un poète du

temps, nommé le Nière do Basly, fit l'autre épitaphe que voici :

( "\-^\i qui do Bcllone allVonta les hasards,

Puis, dans ces l)eaux torits, lit briller la lumière,

Le brave, l'illustre C'allièros,

Favori d'Apollon, des Grk'cs et des Arts.

Tout nous prouve que Jacques de Callières naquit vers 1620, eu Saintonge, qu'il se

fixa à Cherbourg on 1G43, s'y maria en 1G44, et y mourut en 16G2. Il laissa deux filles et

trois fils ; ceux-ci sont morts stius postérité :

Sec. I, 1890. lo.
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1o— Friiiiv'iiK, Hi'igncur (lo Itorlict holliiy d de Oii>ny, né à ('hfrbour^', hiiptihô dans

l'rglisc, du cliàtuau, K' 14 mai li. lô, ri non à 'loiiirny-.sur-Vin', loiniuc liivam»' Morcii

dans HOU dittioniiairt'. Le cnpitaiiic .louiiu, (|ui u vu le n'yislro, dit (|nt' cont If 14 mai ot

non li> 14 murs; (.ligiiy, dit-il l'Hcmc, est un lieu inconnu à ini'scnl, Mme de ("nllinrcs

ujoiit»Mjut' FranvoÎN rtuit aussi si'igMUMir di' l-'oiguts. In inlc un re^islrc df Suiiilf-Triiiité

do Cherbourg, du |s lévrior li!r)t), montre (|Ut' " lMiin«;oi,s de Caliicros, oscuior, siour de

Saint-ilonuild, '

il clé pnrrain ce jour. Il n'ôliiit Airi'. (|u,. d,. dix uns et nmit' mois. Cet

t'ulant emhriissii la ciirrii lo diplomiiticiu»-, ft a sa place dans l'iiisloin' «lo Krancc.

2o—Louis- Hector, qui devint gouverneur du Canadaetdont l'aile desépulture reporto

lu naissance à K;:'.!» ; il est manifeste ([u'il faut mettre ItU»;, sinon Itl t7. Charlevoix dit

((u'il était mvtif de Cherbourg; Charlevoix a connu liouis-llector et ne doit pas se tromper

sur ce point, car il était très précis lorsqu'il exi)rinniil (;e (|n"il avait vu (Ui ce (ju'il s'était

fait expliquer \n\r les personnes dont il parlait. Le capitaine .louan n'a pas trouvé l'acte

do baptême d< I.,ouis-Ilector, mais il [)enclie pour Cherljourg, de préférence à Torigny-sixr-

Vire. Lovasseur dit (jue François et Louis-Hector sont nés à Cher>)ourg. C'est aussi la

tradition en cette ville. Un ne trouve pourtant pas l'acte de Louis- Hector à Torigny ni à

Cherbourg; alors il aura été baptisé au chàteati, on il y avait une église ou chapellt! démo-

lie en 108«i en même temps (juo lo château et les remparts do la ville, et dont les registres

ne se trouvent plus, dit Gille-rierro Avoine de Chantereyne. '

Louis-llector de Callières adopta de bonne heure la i)rofession des armes, comme avait

fait son père ; il devint capitaine au réginu'ut de Navarre, un des quatre régiinents d'élite

de ce temps, que l'on appelait 'les petits vieux," puis il i)assa capitairie des vaisseaux

du roi, dit-on, avant d'être envoyé au Canada, oi; nous lo retrouverons. Je doute fort qu'il

ait été officier de marine.

8o— lîaphael, plus Jeune que Louis-ILMior ; sa vie ne nous est pas coniUK' 11 parait

qtie c'était aussi un militaire ; il fut lieutemmt-colonel au régiment de IJourbon-Uragon.

Il y a ou un Tlaphacl do Callières, seigneur de Ciérac, né vi-rs 1(>40, et (jui est peut-être lo

même ; en ce cas il ne serait pas fils de Jacques, nuiis plutôt de la branche do Ciérac.

Des trois enfants de Jacques de Callières, gouverneur de Cherl)ourg, il ne reste pais de

postérité. C'est par Alain, frère de ce même Jacques, (jue la famille s'est maintenue. Nous

allons, à présent, suivre Louis-Hector au Canada, où il a déployé des qualités hors lignes,

et tout à fait dans la mesure de ce qiie l'on pouvait attendre d'un lils do Jacques di' Cal-

lières et d'un frère du marquis de Callières, plénipotentiaire de Louis XIV ".

II

Depuis l'origine de la colonie française sur les bords du Saint-Laurent, nos pères redou-

taient les Iroquois, qui leur faisaient continuellement la guerre eu sortant de leur pays

(côté est du lac Ontario) pour marauder entre Montréal et Québec. Des troupes en nombre

' Lo nom de Tori|,'ny se réix'te six fois sur la carte de l'ranco : Torigny dans l'Yonne, Bourgogne ; en Seine

et Marne, île de France ; en Indre et Loiro, To-raiiie ; en Vendt'e, dans les doux Sùvrcs, l'oitou ; Torigny-sur-

Vire, Manche, Normandie, arrondissement de Saint-l.û. 'M. .louan, jinrlant de .Taciiues de Callières et de ses enfants,

n'admet que Tourigny-snr-Vire, un pays dont les MM. do Jlatignon l'taiont comtes.

- Au moment où ces itages vont sous presse, je reçois une brochure du capitaine .'juaii intitulOe : -I propot! de

Jacijtun, de Frani.ois d de Louis-IIaior d(, ColUircx, résumant ses recherches sur co sujet.
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I

Milii.saiil rurciit t'iivoyécs par CoIIm'iI on Kîtiri, et, (l(<])uis ce iiioiin'iil jiiNfiuc vors I(i8î?, Iiv

l>aix ivjîiiii parmi iiniis ; c'csl lu Ik-IIc ri>()(|Ui' du Caiiailii ; cIIl* cli.si)anil avt'<' Colbcrl.

Sous radniiiiistnitioii de M. d;- lu Marre, i-ii l(IH2, une eris»^ devint iininiiK'iilo. \j>'

comto de P'routeiiac, »|U(î des cabalcH avaient l'ail rappeler en l-'ranee, n'eut ptw engagé ni

i'ollenient lu colonie (Ian.s une 8uite d'hostilités contre les Iro(|UoiM ; il eoinprenait trèshieu

(pie ees sauvay'es, adinirnidenient oriianisés jjour la liuerre et le ;>ouverneinent, pouvaient

<'onipler O'i plus sur l'i'ide des Ani^lais leurs voisins ; mais M. de la liarre, déjà Irislenient

céléhn' par son passajçe •'; la (Uiyane, l)ridait de recommencer ici les l)é«'Ues dont il s'était

rendu coui)aMe là-has. Un eonilit d'intérêts de commenc lui proeura l'oeeasion, qu'il «em-

blait clierehei-, de prendre les armes contre des adversaires redoutables dont il ne savait pas

apprécier les forces. Les canots de traite (pu> lui et ses associés entretenu ient au lac Onta-

rio inolestèrenl les Iro<|Uois. Ce l'ut l'occasion des hostilités.

Tous les hommes sensés blâmèrent ces dénuuclies malhonnêtes, et comme on rei»ré-

sentait au «gouverneur (ju'il en résulterait une lutte lerrible, il se contenta de penser que

le8 CiiKj-Nations se laisseraient intimider à la s.'ule vue des troupes Iranvaises ; il fit ses

préparatifs eu consécjueiice, et demanda au ministre, M. de Seignelay, des renforts d'hom-

mes et d'aryent. Les Iio.jiiois, (|ui avaient derrière eux des Suédois, des Hollandais et des

AnjA'lais, comprenaient très bien tpie les iMaiiçais ((ai étaient devant eux n'avaient aucune

assistance à attendre de ces peuples
; la rivalité qui existait entre les races civilisées fut

eu elfet le thème sur le(|Uel roulèrent leurs délibérations. Didde ni impeirs, disaient ces

Itomaiiis de l'Amérique. De 1(182 à 1700, ils tinrent la balance du pouvoir, et il fallut

MM. de Frontenac et de C allières pour les pacilier et rendre le Canada à lui-même.

La campagne de iri84 se prépara résolument des deux côtés, M. de la Jîarre avait fait

écrire au marquis de Seiguelay qu'il s'agissait surtout d'une manifestation, d'un déploit^*

ment de forces, d'une parade militaire, en un mot. Ce ne l'ut que cela— et le nom français

y perdit son prestige.

M. de Belmont, prêtre du séminaire de Saint-Sulpice, oui était alors à Montréal, écrit

dans son Histoire du Cannda : "1084— >L de Meulles, intendant, s'en rebmrne'. M. de

Chanipigny vient. Au retour de la guerre ' arrivèrent les vaisseaux (de France), M. de

Callières, M Ilénault des Jîioux, gouverneur de Montréal, et trois capitaines de vais-

seaux."

Le sieur de Catalogue, qui était .i Montréal, écrit : "En 1084, il arriva cinq compa-

gnies de soldats et M. le clievalier de Callières, gouverneur ', pour le roi à Montréal, et M.

de Saint-Valier ', coadjuteur de M. de Laval. Messieurs le marquis de Denouville ', et de

Champigny-Noroi'' arrivèrent à Quél)ec pour relever M. de la ]>arre', et M. de Meulles."

Ces textes peuvent tromper ceux qui n'ont pas les moyens de contrôle nécessaires. Il

parait bien certain que M. de Callières arriva de France dans l'automne de 1084, et qu'il

était trop tard pour qu'il lit partie de l'expédition de i;ette année-là contre les Iroquois.

' l'irour incoiicevabli! ; M. de Cliaiiipiuiiy n'arriva île l'ranco ;\ Québec qu'au mois de juillet 1(>8(> ; et M. do

Aleulle.s quitta Québec pour la l'rance, aprvs avoir installé sou successeur.

Automne de 1G84.

' Gouverneur îl la fin de UiSI ou au commencement de 1C85.

' Mgr de Ssint-Valier n'arriva de Franco à Québec quole 30 juillet 1085.

' Denonville n'arriva que le ;?0 juillet 1085.

" Arrivé en juillet lG8{i. M. de Meulle.s partit après cette date.

' .M. do la lîarre partit en l('>8j, aitrés l'arrivée de M. do Denonville.
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Mgr Taiiguay (Dirlinnnnirr. (lrn)'nlo<^i(iiir,, 1,t>17). not<' it'ci : "TL'-iuiult des Tlioux fut iioinmô

gouvcriit'Ur (le Moiun'-al en l<iH4, 'i [m'u après llfctor di- Calliiics li' rciiiplara, la iiu'; )»,

aniK'i'." Nous f^avous ijuc Itt capitaiiic dt s Kic-ux rclouuia eu l''rauci' dans rautouim^ de

10H5.

Fraiu;ois-Mari(i r« riot, qui ava'l n-pri.s ii' roininaiidoincnl d.- Montréal dans l'été de

1670, était allé n-mpliOLT \a^ Xeul' di' la Valliùics t'U A<adic, p-cndant l'automne do in84
;

c'est donc M. des lîioux <]ui lui succéda, le<|U d l'ut t>icntôt après remplacé par M. de Cal-

lières. On [(retend que <•«• dernier avait alors vingt-neul' années de services militaires, ce

qui le fait remonter à ItJô'), époque où il était à peine âgé do neuf ans; il faut peut-ôtn*

lire dix-neuf au lieu de vingt-neuf.

Quelques jours après l'arrivée de M. de Calliores à Quél)e", Mgr de Laval partit pour

la l'Vance dans le double but de s»; démettre doses fonctions épisiopales et de faire rappe-

ler M. de la l>arre, missions diin.s Icsciuelles il réussit au gré de ses désirs .le ne crois pas

que M. de Callières ait eu des accointances avec le groupe ou le parti de; M. de la liarre,

soit au Canada, soit à Vervailles, pas plus qu'il n'eu eut avec M. de Dei ouville, de lf)8ô à

l(j8>^. Sa nomination au poste de gouverneur de Montréal prov^enait plutôt de l'inllueiice

directe du marquis de Seignelay, et voici comment, si j(' \w me trompe.

Cliarles-AugustL de (loyou, cf>n!te de (Jricé, prince de Matignon, né en 1H47, occupait

un rang distingué comme militaire; il avait pris part à l'expédition de Caiulie (ltH37), et

s'était distingué dans les guerres de Louis XIV. Li; caliinet de Versailles avait i)our lui

lee égards, dus à son -mérite. D'après Saint-Simon, Fram/ois de Callières était attaché,

depuis sa jeiine.s.se, à MM. de Matignon, " pour qui il conserva toute sa vie beaucoup de

respect et d(! mesure."

"Le père de François, dit le même auteur, 'ivait été à MM. d(^ Matignon " Le capi-

taiuo .Touan observe, di' son coté, que " l-'rançois, comme son père, fut attaché à la maison

d'Orléans-Longueville ; il était employé, à vingt-cinq ans (l'i70), aux négociations dont

j'ai parlé, ayant pour objet de 'aire élire le duc d'()iléan.s-Longueville roi de Pologne. Les

lu'-gociations étaient sur le ])oint de réussir lors(|ue le duc fut tué au passage du Ilhin."

l'in ce cas, on peut s'expliquer la nomination de I»uis-IIector de Callières au gouver-

nement de Montréal.

I-iC .'jO juillet 1GH5, M. le marquis de Denon ville et Mgr de Saint Valier arrivèrent de

France à Québec. L'évêque entreprit sans retard la visite de son vaste diocèse. " En
entrant à Montréal, é(!rit-il, j'y fus reçu avec de grandes marques d'honneur et joi(> par M.
le chevalier de Callières, gouverneur, qiii, comme tout le mondt! sait, est un homme fort

ap;diqiié à son devoir, brave de sa personne, plein d'honnêteté et très capable de son

emploi, au jugement de tous -eux qui le connaissent."

La situation créétî par M. de la Barre ramenait la gucsrre à courte échéance, aussi M.

de Penonville, oien que d'une faible capacité, eut-il l'esprit de comprendre que nous

devions assumer vis-à-vis des Iroquois une attitude ferme, quitte à tout risquer.

Il passa l'année de HîSf! en pré[)aratifs. " L'hiver de 1080-87, dit Mgr de Saiiit-Valier,

compléta ces arrangements; on mit le fort de Katarakouy (Kingston) en état de se bien

défendre. Tout cela se conduisit avec un si grand secret que ni les Français, ni les sau-

vages, soit chrétiens, soit infidèles, ne s'aperçurent de rien, et cependant on amusait les

Iroquois par diverses négociations, pondant lesquelles ils ne laissaient pas de faire actes

d'hostilités sur les sauvages sujets du roi (de France). Tout étant prêt, on publia la
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gucrri' diiiis Quélx'c, iivt'c «les Holtiniités cxtriiordiniiirt-s ; et, après avoir iiuli(|U<'! dfs

prières yéiiériilrs pour tout le trmps d»; lu iiiiiip!ii(iii', iiKHisiiur li* inarciuis de Kfiioiivill'-

se rcudil à Moiîtréal, (juarliiT de l'asseinhlée, d'<»ii il partit, le I 1 juin l)iX7, à la tète de son

petit corps d'armée (((iiiposé de treiite-ùeuj: i()iiii)aifiiie.s, (|ui lormaieiit liiiil hatailloiis,

dont «juatre étaient des lr()U|)es du roi el (|uatre (!•• la milice du pavs, le tout eiiil)ar(iué

sur tleux «ents bateaux (ju'on avait l'ail eoii>truire exprès et é(juiper alioiidainrneiil di-

toutes ehoses. il s'y joignit, dans un urand nomhrede canots, trois cents sauvag''*^. savoir :

cent ci;i,|uaiile du Saiilt (le saut Sainl-Louis près de Montréal) et de f.oretle (près de (^ué-

l)ec), cinquante de la Montagne (montagne de Montréal), el le reste de Siller\' (non loin de

<iuéboc). 11 ]»lut à DitHi de lavoriser ce général |)ar plusieurs événements (ju'on regarde

eonune des récompenses anticipées de sa piété. !o— Avant son déi)art de (^uél)ec, il eut

la joie d'y voir arriver monsieur le chevalier du Vaudreuil a\t'c huit cents hommes (jui,

par un bonheur extraordinaire, étaient passés de France en bonne santé en trenle-Irois

jours, et, venaient tout à proj.os pour dél'endre le pays durant son absente, el suppléer aux

travaux des habitants (jui le suivaient. '2o-- De ])lus, au passage des rapides (|ui sont au

dessous ef, au dessus du lac Saint-François, au lieu d'eire arrêté, comnn' il le croyail, i)ar

(juehjue eml)uscade, il prit en clie-uin, sans coup iérir, plusieurs espions inxjuois, (>t il

s'assura aussi sans peine, à Katarakouy, de près de deux cents personnes de la même nation

qui auraient pu l'ortifier les ennemis, s'il.- avaient eu la liberté de les aller joindre, et (jui

pouvaient dans la suite nous servir <l'otages [xmr la sûreté fier* prisoniers qu'oi; iérail sur

nou'4."

Ce coup di' traîtrise — l'enlèvement des Iroipiois de Katarakouy — est au nombre de

nos plus fatales erreurs de diplomatie. M. de Denonville, (jui ne comprenait rien aux

choses du Canada, pouvait bien ,;e r-ndre coui)al)le d'une pareille action, mais lorstjue plus

tard les IVLVI. de Callières -urent obtenu di- nouveau l'envoi d" Frontemu; au Canada

comme gouverneur général, ce dernier n'eut rien de plus pres.sé à dire que ceci :
" Kendez-

rnoi les sauvages captu'és à Katarakouy."

Les sauvages alliés et les troupes étant rendus au lac Ontario, l'ôté est. on entra dans

le pays di's Iroquois. Mgr de tSaint-Valie" dit : "' l/arn;éo décampa le troisième jour, et

monsieur h? marqiiis la mit en bataille. Les trois compagnies des sieurs de la Lurantaye,

ïonty et du Lu^, composées de F'rançais naturels du Canada, t>t soutenues, à droiti; et à

gauche, de deux autres compagnies d(; sauvaues, partie chiétiens et partie infidèles, fai-

saient l'avant-garde, que M. de Callières commandait; et monsieur le -rouverntîur Uiar-

chait ensuite ave(ï les troupes du roi et la milice d(^ la colonie. ( )n marcha ce jourdà

quatre ou cinq h(!ures par un bois clair et uni. Le lendemain, on eut d'abord un chemin

(•ommode. Quelque tcnnps après, on entra jusqu'à" cou dans des herbages de (|U( Iques

prairies, au milieu de grands coteaux, puis ayant traversé un espace d(> terrain mouillé, on

se vit }\ demi-lieue des déserts Gra/d-oaré, dont on avait dessein de surprendre la j)lace,

lorsque, sur les deux heures après-midi, on (ut attaqué tout à coup par un parti de 8on-

noutouas, qui avaient parfaitement ])ien choisi K^ temps et le lieu de leur attaque. Il fai-

sait pour lors une chaleur horiible, et on était engagé dans un vallon étroit et touil'u.

bordé de coteaux et coupé par un petit ruisseau qui va se joindre à un quart de lieue de

là à un plus gros, dont l'eau coule d.-ins un bocage obscur, mouillé et de difficile actiès.

Six cents des ennemis s'a\ancèrent à la tôte du vallon sansétTi? aperçus, et le reste demeu-

ra auprès du plus gros ruisseau, à dessein de nous preudn* par la queue et par la tête et
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(le nous faire tomber d'iino ombuscado dan f< 11110 nuire. Il arriva même qu'un misérable

renégat les nyant avertis qu'on avait donné à nos sauvages alliés des tours de tête de eou-

leur roug'f pour pouvoir dans le combat les distingu(>r des ennemis, ceux-ci, prolitaiit de

cet nvis, avaient pris la même parure aiin de Tondre sur nos gens avant que d'être recon-

nus et de se coul'ondre avec eux sans qu'on pût les démêler. Ils prirent apparemment

notre aAant-garde pour toute l'armée, parce qu'ils ne sont accoutumés à en voir de si

grosses. Quoi cju'il en soit, l'ardeur qu'ils avaient de combattre ne leur donna plus le

loisir de délibérer ; et faisant tout à coup d'une manière eliVayautt! un hurlement <>énéral,

ils tirèrent sur lums de derrière les arbres une grêle de coups de fusils, qui, à cause des

échos, rô.-ionnaient comme des coups de canon.... ('ependant, le corps de l)atailie s'avan-

çait à la hâte pour secourir l'avant-garde. Monsieur le marquis, voulant s'opposer au lis-

sage, commanda plusieurs bataillons pour gagner toute la hauteur, et, après avoir ccrrigé

(pielques mouvements irréguliers des siens, il lit battre toutes les caisses et tirer de tous

côtés si vivement sur tout ce qui paraissait cju'' ii fort peu de temps il contraignit les bar-

bares à tournei le do.«.'"

Gédéon de Catalogne, qui était de l'expédition, s'exprime comme ceci :
" M. de Cal-

lières, qui était un grand (juart de lieue à la tête, s'étant arrêté sur un penchant au bas

duquel était une espèce de ibndrière, (pieloues-uns de ses <iens y furent pour voir s'il y

avait de l'eau, et apiM'cevant quelque vestige des ennemis, en vinrent donner avis, sur quoi

M. de C'allières détacha un coureur pour avertir monsieur le marquis de Denonville, qui

marcha aussitôt. Lorsque les six cents Iroquois qui étaient en embuscade virent le gros

de ses troupes, ils firent leur cri et commencèrent leurs décharges. Nos sauvages, qui

étaient à l'avant-garde, lâchèrent pied, mais la contenance de M. de Callières et des Fran-

çais qui étaient avec lui leur inspira de l'ardeur. Nous y eûmes sept hommes de tués et

quelques-uns de blessés."

La campagne huit là, les Iroquois brûlant leurs villages pour décourager les Français

qui les poursuivaient. Charlevoix, parlant des dix jours que notre armée passa dans le

pays des Iroquois, dit qu'ils " furent employés à le ravager et surtout à brûler quatre (;ents

mille minots de blé ; on y tua aussi un nombre prodigieux de cochons, qui causèrent bien

des maladies, ce qui, joint à la fatigue de deux jours de marche dans des chemins aft'reux,

et à la crainte où était le général de se voir abandonné des sauvages, qui l'en menaçaient

.sans cesse, l'obligea de borner là ses exploits."

En dépit de Mgr de Saint-Valier et du P. de Charlevoix, qui couvrent d'éloges M. de

Denonville à cause de sa piété et de sa bravoure à la guerre, il est certain que ce goiiver-

m ur, héritant de la situation compromise que M. de la Barre avait créée, ne parvint qu'à

rendre l'état des choses plus grave. Deux années après son arrivée, nous étions aux prises

avec plusieurs diffi<iiltés, tant du côté des Anglais que des Iroquois et de nos propres

alliés ; les entreprises sur les lacs avaient été désastreuses. Les Iroquois consentirent à

cesser les hostilités à des conditions qu'il fallut accepter, et M. de Denonville, écrivant

au marquis de Seignelay, le 10 août 1688, disait: "Il n'y a que Dieu qui ait pu
gara: tir cette année le Canada.... M. de Callières vous le dira mieux que Je ne puis vous
11 ' • lï

écrire....

Il était dé(ndc que le gouverneur de Montréal irait en France représenter au ministre

les besoins de la colonie. En attendant les fruits de ce voyage, les Iroquois continuaient

leurs courses et le retite de l'administration s'embrouillait dans l'ouest et en Acadie. Les
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hommes laissés à Niagara l'i à Kataracouy ptiidant l'hivor do 1687-88 étaient presque tous

morts de maladies et de misère ; M. de Callières avait secouru les survivants, mais le lac

Ontario nous était comme l'ermé.

Le 2 juillet lti88, M. de Callières se lit accorder un lopin de terre à l'endroit (jui reçut

bientôt après le nom d(^ Pointe Callières. Nous en reparlerons.

Guillaume d'Orange était débar(|ué en Angleterre et enlevail le trône au roi Jacques
;

le coloui'l Dongan, catliolicjue, était rempla; é par le chevalier Andros, protestant, à la tête

de la province dt- New-York ; ce dernier agitait les sauvages de l'Jîlst contre les Français.

Nous avions de plus tout à craindre du côté des tribus de l'Ouest. M. de Callières pro-

posa de demander au cabinet de Versailles des seeours en hommes et en argent pour Ibr-

tifier nos postes de l'Ou.'st et conquérir la Nouvelle-Angleterre, (jui, s-ans l'aide des sau-

vages, ne pouvait ollïir une grande résistance. C(^ plan audacieu':, mais praticable en ce

moment, rangeait sous le drapeau français tout un empire et assurait sa tranquillité.

A Paris, Louis-IIector de Callières rencontra son l'rère François, attaché à la diploma-

tie, très bien en cour à cause des Matignon et des Longueville, et aussi bien répandu dans

le monde des lettres par ses livres et sou esprit François était ami du célèbre abbé

Eusèbe Eenaudot, membre de l'Académie, avant que d'avoir publié aucune ouvrage. Phi-

lippe Quinanlt venait de mourir ; il était question de donner son siège de l'Académie à

François de Callières — ce qui eut lieu en ellet en 1080. François venait de composer le

panégyrique de Louis le Grand, ce qui l'aida quelqxre peu à être nommé, on le suppose.

Voici d'autres faits et observations qui, comme les lignes précédentes, sont tirés d'une

lettre adressée au capitaine .Touan par M. Pierre Margry au mois de juin 1885. Le mar-

quis de Seignelay, fils de Colbert, étant devenu veuf de Mlle d'Alègre le 10 mars 1G7S,

avait épousé, le G septembre de la même année, Catherine-Thérèse de Matignon, fille du

comte de Torigny.

11 semble que François de Callières, iils d irn ancien protégé de leur famille, devait

avoir facilement accès auprès des MM. de Matignon, et par suite chez M. de Seignelay.

"IJ'après une ou i^lusieurs phrases de manuscrits inédits, François parait avoir exercé une

grande inlluence sur l'esprit de Seignelay, même avant la mort de Colbert" (1083.)

En 1088, Charles-Auguste de Matignon était nommé gouverneur de l'A unis, et l'année

suivante était envoyé au secours de Jacques II d'Angleterre.

Seignelay n'oubliait ni les siens ni ceux c^ui leur appartenaient
;
je ne saurais l'eu

blâmer. Or, voici ce qui arriva :

Louis-IIector de Callières demandait le rappel de M. de Deuonville, et l'envoi à sa

place de M. de Frontenac, notre gouverneur de 1072 à 1679. C'est bien un comité de la

famille du minist v^ qui régla l'airaire, puisque M. de Beauvilliers, gom'^erneur du jeune

duc de Bourgogne, consentit à ce que M. de Deuonville devint sous-gouverneur du même
enfant royal.

Beauvilliers, qui dorait ainsi la pilule à de DenonA'iHe, était beau-frère de Seignelay.

M. Margry raconte tout cela fort agréablement. Charlevoix prétend que, dès le 8 mars

1688, on avait décidé le rappel de Denonville, mais que ce projet avait été abandonné. Le

31 mai 1680 fut écrit l'ordre de retourner en France pour devenir sous-gouverneur du du(!

de Bourgogne. Dans la lettre du 8 mars 1688, il est dit qxui M. de Callières, gouverneur

de Montréal, devait avoir le commandement des armées durant l'absence d'un gouverneur

général.
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Lo 7 mai 1GH!>, Guillaume d'Orangt', dovcuu roi d'Angletcrro, déclara la guerre à la

Franco ; Louis XIV r»''poudit do la mémo manièro le 2r) juiu. Depuis plusieurs mois ou

s'attendait à cet événement.

Le 4 juin, à Versailles, le chevalier d,^ Callièros fut nommé au commandement de la

Nouvelle-France, au défaut ou en l'absenci» du <'omte do Frontenac. Lo Y, on décide que,

advenant la conquête espérée sur les .\nglais, M. dt; Callières aura le gouvernement de la

province do New-York et des villes et fort de ce nom, sous l'autorité du gouverneur-

général de la Nouvelle-France. En même temps, le roi adopta lo plan do campagne pro-

posé par M. de Callières, mais en y mettant des restrictions, qu'il excuse par l'état des

affaires d'Europe, et certains changements peu ou peint favorables à la réussite du projet.

Charlevoix fiiit observer que l'idée de M. de Callières "était beaucoup plus simple, et d'tul-

lours moins coûteuse."

l'artis ensemble de Versailles, Frontenac et Callièros attendirent vingt-sept jours à La

Rochelle, et n'arrivèrent sur les côtes d'Acadie qiie lo 12 septembre ; de là M. de Callières

se mit eu route pour Montréal ; il apprit avec douleur le massacre do Lachine, survenu le

mois iirécédent, et (|u'il eût pu éviter sans les retards subis en Fran<'e et sur la mer pon-

dant son voyage. M. de Frontenac, ai>rès avoir préparé la Hotte do guerre à aller attaquer

Nov\'-York, se dirigea vers Québec, où il débartjua lo 15 octobre an milieu de l'allégresse

générale. Charlevoix dit que lo maréchal de Bellefont avait beaucoup contribué à faire

nommer Frontenac, "D'ailleurs, ajoute-t-il, l'état déplorable où la Nouvelle-France était

réduite, et lo projet de la conquête de la Nouvelle-York, demandaient qu'on mit à la tête

de la colonie un homme d'autorité, d'un caractère ferme, d'une grand expérience dans la

guérie, qui connût déjà le pays et qui sût manier les esprits des sauvages. Tout cela se

trouvait dans le comte de Frontenac."

Le 22 novembre, lo nouveau gouverneur général revoyait Montréal et prenait con-

naissance de la situation de cotte partie du Canada ; mais il n'eut jias le temps de contre-

mander les ordres de M. de Denonville pour faire sairter Kataracouy. Sa première pensée

fut d'envoyer aux Iroquois les captifs de cotte nation qu'il avait ramenés de France et de

les charger de paroles de paix
;
puis il retourna à Québec, où, A'ors la fin de déiîombre,

Zacharie Jolliet lui apporta des nouvelles de Michillimakinac et du pays des grands lacs.

Les événements multiples qui remplissent nos annales, de 1690 à 160*7 ne sauraient

être acoutés ici sans (nnpiéter largement sur le terrain de l'histoire générale du Canada.

Bornons-nous à rappeler que M. de Callières y figure dignement. Eu 1690, il mena
à Québec six cents liommes pour défendre cette ville assiégée par Phipps, et participa au

triomphe qui suivit le départ des vaisseaux anglais. Il employa toute l'année 1691 à

Montréal et dans toute l'étendue du gouvernement de ce nom à combattre les Iroquois, M.

de Frontenac s'étant réservé Québec et l'ensemble des affaires d'Acadie et des grands lacs.

Il n'était guère venu de secours de France, malgré les promesses de 1689. L'ordre des che-

valiers de Saint-Louis venait d'être fondé, lorsque M. de Callières reçut la croix en 1694.

Durant la campagne do 1696 dans le pays des Iroquois, MM. de Frontenac et de Callières

se firent honneur ; s'ils n'anéantiront pas ces sauvage*, au moins ils leur nuisirent beau-

coup et relevèrent aux yeux de ceixx-ci le prestige des armes françaises. En un mot, tous

deux, laissés pendant huit ans presque s.ins ressources, firent une lutte inouïe par sa har-

diesse, son habileté et les succès qui signalèrent leur résistance, car outre les invasions

qu'ils surent repousser, ils semèrent la terreur dans les colonies anglaises.
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M. Bibaud, dans le Panthéon Canadien, 18')8, nous roiiseigiie comiiit' suit au sujet do

Louis-Hector de Ciillièivs :

" Il »''tait membre di' la compagnie de Montréiil." D'après ce

que je vois, M. Hibaud se base sur un nom (|ui ligure dans les pajiiers de <'elte compagnie

plusieurs années avant la naissance de Louis-Hector. Le 1") janvier Itî.Sl), .Ta<'qu«'s Girard,

chevalier, seigneur de la Chaussée et de la Callière, demeurant ordinairement à la Gilar-

die, pays de Poitou, reçut de la compagnie des Cent-Assoeiés l'ile de Montréal, mais, le :J0

avril 1638, il lit une déclaration disant qn'il avait simplement servi de préte-noui à M.

Jean de Lauson, à qui l'île passa dès ci' moment ; la compagnie dite de Montréal l'obtint

de ce dernier le 7 août lti40. Le sieur Girard ne reparait pas par la suite ; il me semble

évident que le nom de Callière a du tromper M. Bibaud, qui n'a pas tenu compte de la

dilféreuce des temps et des personnages.

Tarions du Chàteau-Callières, puisque ce fut un monument historique, et qu'il appar-

tenait à Louis-Hector.

Samuel de Champlain, ayant Ibrmé uu premier établissement à Québec en 1008, vou-

lut en avoir un second dans l'ile de Montréal en 1011 ; sur sa carte de cette dernière année,

il indique le lieu qu'il avait choisi et livré à quelque défrichement. C'est la pointe de

terre comprise entre le lleuve Saint-Laurent et la rivière Saint-Pierre ; Champlain h;

nomma Place Eoyale ; depuis deux cents ans, elle porte le nom de Pointe-Callières. A
A'ingt toises de cette pointe, il y avait un ilôt d'environ cent pas de long sur lequel Cham-

plain construisit une muraille de pierre ; on l'a appelé Ilot Normandin ; il est à présent

relié à la terre de Montréal par les quais des paquebots transatlantiques qui ôhargent et

déchargent en cet endroit, parce que le canal Lachine, qui remplace la rivière Saint-Pierre,

s'ouvre vis-à-vis.

Le poste de Champlain fut une création éphémère. Trente ans plus tard, le 1*7 mai

1042, M. de Chomedy de Maisonneuve débarqua sur la ^lointe en question les hommes qui

venaient fonder la ville de Montréal. M. Dollier de Casson ' dit, dans son Histoire du Mon-

tréal, que le 18 mai 1642 on célébra la messe " dans le lieu où depuis on a fait le château,"

expressions que M. Jacques Viger interprète comme suit :
" le château dont parle M. Dol-

lier est le synonime du Fort-à-Bastions, en bois, que construisit M. de Maisonneuve, peu

après son arrivée, sur les plans et sous la direction de M. Louis d'Aillebout de Coulonges."

M. de Belmont-, dans sa petite Histoire du Canada, note que, "en 1042, M. de Maisonneu^'e

choisit un angle de terre que fait une rivière qui entre dans le lleuve vis-à-vis uu petit

îlet
,
pour bâtir un fort, à quoi on s'employa toute l'année, sans être aperçu des Iroquois."

M. Dollier fait observer que l'emiilacement adopté eu 1642 " était naturellement fort avan-

tageux, i^arce qu'il était enfermé entre le lleuve de Saiut-Laurent et une petite rivière qui

s'y décharge, laquelle était bordée d'une prairie fort agréable qu'on appelle aujourd'hui

(1672) la Commune, et que de l'autre côté, où la rivière ni le fleuA'o ne passent pas, il y
avait une terre marécageuse et inaccessible (^ue depuis on a desséchée, et dont on a fait le

domaine des seigneurs de l'île de Montréal."

Le même auteur, parlant de ce qui avait eu lieu, de l'automne de 1643 à l'automne de

' Prêtre du séminaire de Saint-Sulpice, arrivé de France en 16G0, décédé il Montréal en 1701.

- Prêtre du séminaire de Saint-Sulpice, arrivé de France en 1680, décédé à Montréal eu 1732.

Sec. I, 1890. 14.
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lti44, (lit: "Les drpôrhesdo (poiir la) Franco étant pnrtii's (uuto'ane de 164;5), on com-

mença d'arracher les petits pieux (la palissade do 1642) (jui environnaient le fort, et a

mesure on le revêtit de beaux bastions que traça M. d'Aillebout, auquel M. de Maison-

neuve laissa la conduite de cette entreprise."

La s(cur Morin écrivait en 1()!»7 :
" La niaison du fort de M. de Chomedy a subsisté

jusqu'en 1082 ou 1(!S3, qu'on acheva de la démolir, (|Uoi(|U'elle ne fiit (juc de bois, où est

à présent la maison de M. de Callières, notre gouverneur d'aujourd'hui."

Tour parler avec précision, il faut dire que l'extrême pointe était occupée, de 1048 a

1044, par le cimetière ; ensuite vi'uait l'emplacement où M. de Callières érigea son châ-

teau ; en arrière de celui-ci était remi)lacemont du fort de M de Maisonneuve; les cartes

et plans des XVIIe et XVIIIe siècles le montrent clairement. M. rierre-Lonis Morin a

puldié en 1S84 un bel album du vieux Montréal, cl dans une ncdc il nous dit que le fort

de M. de Maisonneuv(> avait des courtines m bois et des bastions en pierre, et que le tout

fut démolien 1072. Alors le texte de la sceur Morin se comprend mieux lorsqu'elle dit

que en 1682 ou 16H;5 on " acheva" de démolir le fort '.

Le cimetière et le fort étaient donc disparus lorsque, le 2 juillet 1088, M. de Callières

obtint des messieurs du séminaire de Saint-Sulpice, seigneurs de l'ile de Montréal, "quinze

perches et demie de front sur le fleuve à continuer à pareille largeur jusqu'au bout de la

petite rivière, en superlicie 1882J toises, avec droit de passage sur la pointe en avant, appar-

tenant aia seigneurs." La pointe eu avant est le terrain du cimetière de 1643 à 1054. M.

Viger n'a rien troixvé pour préciser la date de construction du château de M. de Callières;

il dit qu'il était en pierre aA'ec des ailes servant de bastions. Il est en cela d'accord avec

tous les dessins que nous possédons représentant ce monument. Poixr fixer l'endroit

du sol où il était assis, il n'y a qu'à porter ses regards sur les anciennes cartes de Montréal.

Elles ne sauraient nous tromper, surtout après les explications qui précèdent.

L'ingénieur du Lhut, qui fortifia Montréal par les ordres de M. de Callières, nous a

laissé un plan de cette ville sur lequel on voit " la rivière Saint-Pierre, la Pointe-Callières,"

la forme du château, et derrière celui-ci un tracé ponctué renfermant ces mots :
" site de

l'ancien fort en 1645." Le château forme un carré deux fois plus long que large, et Loue

autour, à une certaine distance, est une ligne rouge ayant aux quatre angles des bastions

réguliers. Sur le plan de Gédéon de Catalogne, année 1*723, le même dessin se répète,

puis sur d'autres documents du même genre, jusqu'à 1753, où je rencontre encore ces

formes nettement accusées. Une vue de Montréal, prise dix fleu^a> en 1760, donne l'éléva-

vation du château, lequel paraît imposant et très haut de murailles. Après cela nous arri-

vons à 1803 avec un plan qui ne montre à la Pointe-Callières que des terres labourées.

Monsieur Viger, né en 1787, dit avoir visité, dans sa jeunesse, les ruines ou fondations du

château.

La société des Antiquaires de Montréal se jiropose de publier ce que je A'iens d'écrire

et d'y ajouter en gravures la reproduction des cartes, plans, etc., dont j'ai fait usage. Il y

a plus de cinquante ans que M. Viger a tenté pour la première fois d'éclaircir cette ques-

tion, sans se douter que je publierais un jour le présent travail dans l'un des volumes do

la Société Royale du Canada à laquelle on était loin de songer de son temps.

' Voyez la brochure publiée en 1880 par la Société Historique do Montréal, Les VtritnhUs Moiif.%
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IV

La Hitixatioii de la Nouvelle-Fiance était cclle-i'i, (!ii 1697 : Los saavagi's de l'Ouest

inquiétaient los postes de traite que meK.sicui.^ di' Frontenac et de Callières avaient éten-

dus au loin, et que le cabinet de Versailles voulait l'aire abandouiuT. Les Iroquois au

sud-est, nous faisaient ouvertcnu'ut la guerre. La ilotte Iranvaise arrivait sur les côtes de

la Nouvelle-Angleterre pour exécuter enlin le plan de conquête soumis au roi par M. de

Callières en 1088, mais elle S(> détournait bientôt de son but pour l'aire la chasse aux navires

esi)agnols, anglais et hollandais, dans le voisinage de l'Acadie et de Terre-Neuve. D'Iber-

ville, à la baie d'IIudson, livrait des combats glorieux et reprenait possession de tout ce

pays. Le canon grondait sur nos côtes, les tribus sauvages souleviiient des tempêtes à

l'intérieur ; cela durait depuis huit ans. Louis XIV, (jui luttait seul contre les quatre

premières puissances de l'Kuropc, avait maintenu le prestige de, ses armes, aussi eut-il

l'adresse de consentir à une entente dès que la proposition lui en fut faite. Le 20 septem-

bre 1»)97, à RysAvick, eu Hollande, la France, l'Espagne et l'Angleterre signaient la paix
;

l'Allemagne s'y joignait à son tour, le 80 octobre. La nonvelle ne parvint au Canada que

vers le printemps de l(îl»8.

L'été se passa à négocier avei; les sauvages pour les amener à une paciiication géné-

rale ; c'est principalement M. de Callières qui conduisit les négociations, car, outre qu'il

était fort entendu dans la manière de traitei ces peuples, il devait remplacer, en quelque

sorte, M. de Frontenac, que .ses soixante-dix-huit ans condamnaient au repos. Ce dernier

mourut à Québec, le 28 novembre 1G1>8. Le major Prévost (Mi doniui avis à M. de Callières

qui, si je comprends bien, laissa le gouvernement de Montréal à M. de Vaudreuil, et partit

pour Québec ; ou se rappelle qu'il était porteur d'un ordre du roi pour suppléer à M. de

Frontenac en cas de besoin.

Le messager du major Prévost, en cette circonstance, était Augustin Le Grardeur de

Courtemanche, né à Québec eu l<!tJ3, et lieutenant dans les troupes depuis au moins 1692.

Voici comment M. do Callières utilisa ses services : Pour éloigner les soupçons, il annonça,

que le sieur de Courtemanche, retournant à Québec, st^ chargerait des lettres et dépêches

des particuliers en destination de cette ville— ce qixi eut lieu, mais au moment de partir,

Courtemanche déposait le tout aux mains de M. de Callières, qui ne devait i)as tarder de

se rendre à Québec, et il reçut en échange des dépêches adressées par M. de Callières à la

cour de Versailles et aux protecteurs de la famille Callières. Ces amis étaient influents,

on l'a vu par ce qui précède ; de plus, François de Callières s'était distingué au traité de

Kyswick, et le roi l'avait créé marquis, honneur qui entrait pour la première fois dans la

famille de Callières. Il était donc imturel que Loiiis-llector espérât succéder, par ces

moyens, et par ses propres mérites, à M. de Frontenac.

Si maintenant l'on veut savoir pourquoi il agissait avec mystère dans l'envoi de son

messager, nous allons le dire. La garnison de Montréal comptait deux olliciers, recom-

maudables, en état de remplir les fonctions de gouverneur de cette ville et du district

environnant. J'ai lieu de croire que M. de Callières fixa d'abord son choix sur M. de la

Chassaigne, ce qui mécontenta M. de Vaudreuil et amena une explication entre ces trois

personnages, si bien que M. de la Chassaigne se retira et que M. de Vaudreuil prit la place.

Néanmoins, M. de Vaudreuil espérait plus encore ; c'est pourquoi M. de Callières s'en-

toura de précautions. .
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Lo sioiir do Courloinniichc, »''tiint piv/ti de Montréal dans l<'s preiuiorH jours de dt'îcom-

bro, dostu'iidii jus<|u'à Sorcl, puis fit un frorhct, l't. nuilaunncnt, rcniontii la rivière Clmni-

bly, traversa les lacs Chan»i)laiu et Saint-Sacreuient, passa par Alhany, desceiulit l'iludson,

s'embarqua à New-York pour l'Angleterre, et de là pour la France. Un lut étonné à Qu«'-

l)ec de ne pas le voir revenir.

Or, MM. de Vaudreuil et do Champigny, tous deux aspirant à être nomm«''s .su<'ceH-

seurs de M. de Frontenac, si! coalisèrent "se déliant d'un tour de Nornuind" à cause de la

disparition de C'ourteiimnche, et ils tirent partir Charles-Joseph Ainyot de Vincelot, né

à Québec en liW!), seigneur du cap Saint-Igiu\co, qu'ils chargèrent de leurs lettres et do

l'argent nécessaire pour équipper un vaisseau dans le premier port qu'il rencontrerait.

Par les rivières Etchemiu et Penobscot, le sieur Vincelot atteignit Pantagoit, et s'y embar-

qua pour traverser l'océan.

Courtemanche n'arriva à Paris que juste à temps pour remettre à François de Callières

les pièces don! il était i)orteur, et quelques heures après Vincelot frappait chez le ministre.

François n'ava»t pas perdit une minute, aussi le ministre anuonça-t-il à Vincelot qiie le

roi venait de signer la nomination de Louis-Hector de Callières au gouvernement du

Canada.

Nos deux Canadiens durent s'en revenir bras des.sus bras dessous, riant de leur aven-

ture, chacun ayant l'ait son devoir aA'ec diligence et un parlait dévouement. Ces détails

sont tirés du Recueil de Gédéon de Catalogne, comme ce qui suit.

Dès le petit printemps de 1G90, M. de Callières envoya des ordres pour que toutes les

troupes vinssent camper à Montréal, pour en l'aire une revue générale. Les troupes étant

en bataille, M. de Callières envoya dire à M. de Vaudreuil de le l'aire avertir dès que la

revue serait faite, qu'il voulait voir déliler les troupes devant lui, et ordonna que; les otli-

ciers le saluassent de la piqui' ; l'ordre en fut donné aux troupes. M. de la Durantaye,

qui était un des plus anciens capitaines, par son rang, du régiment de Carignau, opina

contre, et fit connaître que ce salut n'était dû qu'aux princes ou maréchaux de France. M.

de Vaudreuil, par son major, en fit porter la parole à M. de Callières. La chose fut long-

temps indécise. Enfin arriva M. de Callières dans sa calèche, d'où il ordonna aux troupes

de défiler et de lui faire le salut. M. de Vaudreuil lui dit que c'était contre les ordres du

roi, et qu'il ne le ferait que par un ordre par é<'rit ; en même temps on fit apporter une

caisse de tambour, et l'ordre y fut écrit dessvis, et le salut se fît. Parmi tous ces mouve-

ments, il y avait de la partialité : M. de Callières avait sa cour et M. de Vaiadrcuil la sienne.

La phapart étaient fort embarrassés, ne sachant sur qui le gouvernement tomberait ; dans

cette attente chacun raisonnait. " Comme je n'avais point de parti, dit M. do Catalogne,

et que j'étais également bien avec tous les deux, je me souviens qu'étant avec M. de Vau-

dreuil, il me demanda, le même jour que les nouvelles de France arrivèrent, ce que j'en

pensais
;
je lui dis nettement que je croyais que M. de Callières l'emporterait ; et j'en

étais presque sûr parce que M. le chevalier de Crissasy m'avait fait confîdenc^e des aA'is que

M. de Callières avait reçus par les Anglais. Cependant M. de Vaudreuil me dit qu'il n'eu

tàterait que d'une dent Le même jour, les paquets de la cour arrivèrent, qr.i confirmèrent

ce que je savais. M. de Vaudreuil n'eut pas de plus grand empressement que de venir à

ma rencontre, pour me dire de ne point révéler ce qu'il m'avait dit
;
je lui ai tenu parole,

car A-oilà la première fois que je l'ai mise à jour. Les partisans de M. de Vaudreuil, quoi-

que par la même promotion il fut nommé gouverneur do Montréal et M. de; liamesay com-
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miindait des troupes, so troixvènMit fort embarrassés, entre autres M. de la Durantaye qui,

tout d'un coup, prit son i)arli, demanda à i)a.sser en I"'ran<'<', ou il lit dt'missiou de sa com-

pagnie, et tut l'ait (uiiseiller au conseil de (Québec" M. di- la Durantaye ne l'ut nommé
conseiller (|Ue le l<ijuiu IT'i-'i et prit son siège au mois de novembro suivant, alors que M.

d« Callièros était décédé et que M. de Vaudnniil remplaçait ce dernier.

Le trnilé de Rysvvick ' désigne parmi les plénii)otontiaire8 ' l'rançois de Callières, che-

valier, sieiu' de la llochechellay et du (îiu'ny ;" la signature au bas de cette pièce est " de

rallières." François a pul)lié les ouvrages dont les noms suivent :

lo— E/iilre au roi, vn vers; 2o— Les mois n lu mot/e, l'his/oirr /lOiUitiiie un la ^iiirir iiou-

l'elleiiieiil dvc/arée entre 1rs Anciens cl Us 3ItKlernes ; (/es bans inuh tl dis bons ronle<, de leur

usage ; de lu raillerie des anciens ; de ii raillerie et dts railleurs de noire lemjts, Paris. KJÎ»^ ; 3o—
Trnilé du bon cl du mauvais usage de s'exprimer, ri des farons île parlir bourgeoises ; Iraitrdu bel

espril où l'on e.rr int les srntimenis (/n'on a dans le monde, in- 12 l'aris, !()!•.")
; 4o— Trailr de la

manirre de nrgoeiir ai'ec lis souverains; il", l'ulilili: des nrgociations, du rhoix des rmbass ideurs,

el des ifuulilrs nécessaires pour réussir dans les emplois, in-12, Paris, 17 H>, et Amsterdam, 1716,

et réimiirimé à Londres en 17ô'l
; i')0 — Traité de la srienre du monde el des connaissan'is utiles

à la conduite de la rie, in-12, l'aris, 1717 ; (Jo— Divers discours, dans les recueils de l'Acadé-

mie française, etc. Il mourut à Paris le "> mai 1717, comme l'indicpie son épitaphe dans

l'église de 8aint-Eustache.

Durant les années lt)!l8-17'>l, M. de C'aliières employa toixte son adresse et .son éner-

gie à paciiier les sauvages ; ti'est là son titre de gloire, l^vr des émissaires envoyés au pays

des grands lacs, et qu'il savait choisir parmi les plus capables de nos coureurs de bois,

aussi au moyen des assemblées solennelles qu'il tint à Montréal, il eut la joie de pouvoir

déclarer eu 1701 que les haches de guerre étaient enterrées depuis Montréal juscju'aux

Alleghanys et au Mississipi. Son administration comme chef de la colonie n'a vencontré

que des éloges de la part des historiens. Durant les trop courtes années di> son passage

aux afl'aires, il s'exécuta des traA'aux importants dans le pays.

A ceux qxii n'ont pas sous les yeux la gravure représentant le château Saint-Louis di'

Québec, du temps de M. de Callièri's, nous conseillons la lecture des lignes suivantes :

Eu 16!'9, liacqueville de la Potherie, revenant d'une i loisière à la baie d'IIudson,

remonta le Saint-Laurent, et, rendu à Québec, il écrivit à une dame de la cour de Ver-

sailles une lettre dans laquelle je trouve ce passage :

"Lo château est sur le bord d'une grande côte, escarpée de trente toises. Il est irré-

gulier dans sa Ibrtilication, ayant deux bastions du côté de la ville, sans aucun Ibssé. La

mai.sou du gouverneur général est de cent-vingt pieds de long, au devant de laquelle est

une terrasse de quatre-vingts pieds qui a la vue sur la basse ville et sur le canal. Ce bâti-

ment est fort agréable, tant pour ses dedans que pour ses dehors, à cause des pavillons qui

forment des avant et arrière-corps II est à deux étages; il y manque encore un pavillon

de trente-trois pieds de long. Il y a uue batterie de vingt-deux embrasures à côté de cette

maison, partie dans l'enceinte et partie au dehors, qui commande la basse ville et le

fleuve-."

La Potherie s'exprime assez bien en disant que le " château est sur le bord d'une

grande côte," et plus loin il dit, que " au devant de la maison est une terrasse de quatre-

' 11 est aux pages 227-240 tlii t. II do la collection de documents historiques publiée H Quélioc.

' HiMoire de l'Amêriijve Seplcntrionah', I, p. 243.
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A'iiigt« picdN qui a la vue «ur lu hassu villf," «•' qui chl vrai, l'iiitr»' la di-clivité A la

maisdU ou < liàlcau n-ufiiait cl rènnc fiicorc ccito tcrnisNc — proldn^^t'c réct'innu'iil de troÎM ou

(juatre ioiw sa loiiyufur i>riiuili\c. IMrt' (juc la l'aradi' «lu chiiti'iiu ([ui doinu" Hur la linniMHe

est lu di'vant de la dite maison t'sl assez iiicorivct, puisque la «fraudo porto s'ouvrt' sur la

ville, eu face d'une place publique iippel»'o le liond de ChaineK, parce qu elle est ceinturre

par des chaînes tendues en guise de clôture. Le château, la terrasse les batteries, tout

cela rciiarde du liant en bas la basse ville et le jlenve— le ciimil de La Potherie.

Le même auteur nous expli(pie que le gouverneur général de la Nouvelle- l'Vance a

'douze mille Iraucs d'appointeuienis, trois mille en ([ualité de gouverneur particulier, et

autant pour le fret de ses provisions qu'il fait venir de France. Il y a huit mille sept cent

quarante-huit livres pour sa compagnie des gardes, ccnnposée d'un capitaine, d'ixn lieute-

nanl, d'un cornette et de dix-sept carabines. La garnison du château que les fermiers du

Canada entretiennent l'st coniposéi> de deux sergents et de vingt-ciiuj soldats."

•le dois à l'obligeance de M. Joseph-Edmond Uoy, très versé dans l'histoire du Canada,

la connaissance du testament de ]\l. de Callières, dont voici le résumé :

Le 25 mai 1708, " Louis Hector de Callièri's, chevalier de l'ordre militaire de Saint-Louis,

gouverneur, et lieutenant général pour le roi de tout le pays de la Nouvelle-France, gisant

au lit malade dans sa chambre au chAtcaa Saint-Louis, sur les dix heures du soir", dicte

son testament à maître Louis Chamballon, notaire lioyal : lo— Selon une certaine coii-

tume du temps il commence par aumoner cinq sols aux pauvres ; 2o— il déclare avoir" une

singulière dévotion " d'être inhumé et enterré dans l'église des récollets, dont il est le

syndic apostolique, le père et protecteur spirituel ; il demande que la cérémonie soit la

plus simple possible, et espère qu'il n'y aura ni obstacle ni empêchements à ce qu'il soit

inhumé chez les récollets; oo— Désire qire son C(L>ur soit séparé de sou corps et mis dans

une boite de plomb ou d'argent, pour être gardé.jusqu'à ce que monsieur le marquis de

Callières, son frère ait fait connaitre son avis; 4o— Donne aux réioUets douze cents livres

monnaie de France, à charge de dire chaque jour durant l'an de son décès, une messe

basse pour le repos de son âme, et ensuite, chaque année, un service à perpétuité, au jour

anniversaire pour le repos de sou âme et celle de ses héritiers ; 5o— Donne la moitié de sa

garde-robe : habits, hardes, linge, vaisselle d'argent, au sieur de Hauteville, son secrétaire
;

6o— Donne l'autre moitié au sieur Beaufort, son maitre d'hôtel, et Gillet, sou valet de

chambre, pour les bous services qu'ils lui ont rendus journellement ; 7o— Délaisse tous

ses biens au marquis de Callières, son frère, qui est sou seul et unique héritier, liti recom-

mandant d'avoir soin de monsieur le chevalier de Courcy, ne lui ayant conuu que de

bonnes intentions; 8o— Il nomme son secrétaire, le sieur de Hauteville, son exécuteur

testamentaire ; eu cas de mort, M. François Hazeur, marchand bourgeois de Québec, le

remplacera
;
prie l'intendant de Beauharnois de lui continuer son amitié en les aidant de

ses conseils.

Ce testament, fait en présence de Simon-Pierre Huguet et Joseph llannibal, de l'In-

tendant de la colonie, du marquis de Crisasy, lieutenant du roi, de llamesay, commandant
des troupes, dvi marquis de la Grrois, capitaine d'une compagnie, " ne fut signé exactement

à cause du grand tremblement de sa main (M. de Callières), quoiqu'il ait essayé trois

diverses fois, mais d'une manière si tremblante qu'il n'est pas possible de lire sa signature,

à laquelle on ne peut distinguer que les deux premières lettres," dit le testament. Les

témoins ont signé chacun des essais en qixestion.
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n!H l»''gut''t's aux vt'collolH furent vorMi-H, le 12 ii(»v«Mii1)n' l"0;l, à

Kirrhiiiul l)ourj?t'(»i.s, syndic onliiiaiit' cl rcr'vt'ur <lfs auinôticN tics

^îtiiloj^iit', un tontt'tnimniin, comnu' on l'a vu, dit <iui' " M. <lf Cullièrt'H

ïo ses gouttt'N; et la politc v«;role lui si violente à Québec (|u"il y mourut environ

ic quiirt dt'M hnbiiitntM, et we répandit l'hiver juNcju'à Montréal, sans toucher pres(|U" iiux

Trois-Kivières, où il ne mourut «|ue peu de monde." ]>'apres Mur Tannuay, le y-ouver-

neur l'ut inhumé le 28 mai 17";> tlans l'éf^lise des récollets, et était Ji^é de Noixante et

(luatre ans. Je pense qu'il l'aut melire cin(|uante-(!in»j ou <in([uunte-six ans. S>'mitli, dans

Hhlofi/ of Cnuada (\— 1:18), cite l'épitaplie :
'" ('y jyst liant et Puissant Seiuiieur Hector

de Callières, Chevallier de Saint-Louis, (îouverneur et làeulenant-Général de la Nouvelle-

France, décédé le 2t! mai 1703." L'éulise des récollets était située en l'ace du château

Saint-Louis; lors(jue le l'eu détruisit l'édilicH', "e » septembre 17!'»!, il y avait inhumés en

ce lieu lea gouverneurs de l'rontenac, de Calliùres, de Vaudreuil, de la Jonijuiere ; leurs

cercueils de plomb étaient placés sous les voûtes de l'église, sur des tablettes de fer ; il

u'en a rien été sauvé.

lievoyons les preniiéres années du XVI I siècle, alors (|ue les deux Ircres Alain et

Jacques de Callières vivaii;nt. Leur père, ou leur grand pcre, avait n\ 1*î reyret de voir

détruire pendant les guerres de religion leur château de Clérac, dont les derniers vestiges

sont aujourd'hui à peu près disparus. A mille pieds de l'endroit en question se trouve le

K'hAteau actuel; il a été bâti en plusieurs fois. Il était entouré d'étangs qui lui oH'raient

une défense naturelle ; on en a desséché qxielques-uns ; il n'en reste qu'un seul, de l'éten-

due d'un hectare environ, qui baigne le château au midi. La localité est facile à retrou-

ver sur la carte : Charente-Inférieure, canton de Montguyon, arrondissement de Jouzac,

commune do Clérac. Ce chîlteau est le lieu d'origine d'.filain et Jac(|ues, lils de Jacques

de Callières et de Catherine CSreen d(ï Saint-Marsault, mariés en 1(50").

La cloche de l'ancien prieuré de Clérac porte l'inscription suivante :

T .VVS lEri MaTBI QVE MaUI.V et SaNCTO VIVIANO DE CTiKUAC.

r. D. g.iil'.vteau prieur x Parrin Allaiu de Callières escvier seigneur de Clérac et

Merine Daraoiselle Isabelle de Girard x

BONOIRAITLD, 1630.

Alain conserva le château de Clérac et y fit souche de famille, tandis que son frère

Jacques s'en allait en Normandie et que ses trois lils mouraient sans postérité. Le 1er

février IG.SÎ, Alain épousait Françoise de Jousseran de Génissac. Il avait un oncle du

nom de Jean qui s'était marié en 1615 avec Iveuée de l'Aigle, dont il eut : lo— François,

sieur de Tugeras, marié en 1650 avec Jeanne Chesuel ; 2o— Magdclon, sieur du Plessis,

lesquels vivaient encore en 1663. Ces notes sont prises dans le Nobiliaire du Limousin,

1882, t. I, pp. 214-15.

C'est de François ou de Magdelon que descendait Raphaël de Callières, né eu lt26,

chevalier de Saint-Louis en 1*752, et qui en 1758 comparut au ban des seigneuries pour

son fief de la Valade où il mourut en 1798. Le château de Valade est situé près de Cal-
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lirrt'H. Piius l'iicti' df 17''>Hoii iiomint> Ituplinfl " rhcvnlicr de ^ i.^uiit» lu d^'tlivité cl lu

coiminmdimt iiu r«''u:imint di- nnml)oii-diiiiiOii> avec liini? de li<'ntt',.j',,.,.jj^,j^,,,( ,j,. f,.,,}^ o,i

lils d"' Cluirlf.s-l{iii)liiii'| de ('alliiit's l'I de .Ii-aiiiu' (le Vitliili-l, et in' (|,,iini' sur lu ti-rnisso

Son portrait cnI au rlintcau df Callicri's, «'iiuvr»- fsur lu

Au bun de IT/iH, ci-dessus iiii>iit ion iu'>, li- capitaiuf Uapliarl ôlail absent m •.-y.^

sente par Cliarles do Cullieres, inar«|uis de (Viustoles demeurant à Coustole», sur son liel'.

On rehiiuve ei' niar<|uis à russeuibit'j • i)roviM(iale de lévrier et aux électidus pour lesétiits-

^énéraux de 17^1».

La liuriiile do (.'allieres est à présent euinposée (les personnes suivantes, des.endanee

d'AIuin : 1<» — Alain, niar(juis de Cailiéres, et 8es deux lilles, Charlotte et CJabrielle ; tous

trois résident au thateau do Clérae ; 'Jo — Son omle Cliristo|)he-Louis-l'Àlouar<l, ennile de

Calliéres ((jui vient de mourir), laissa le tluiteau puterntd à son l'rère Charlos, marquis de

Callieres, et alla iuibiter le département de la Dordoii'ne, par suite de son mariaue avec

Mlle Marie de l'illol de M«'zièros. lie lils de ces derniers, .lohan de Callieres, marié avec nu

eousine Anne de Fillol, est père de t[uatre enlants : Suzanne, Marguerite, Alain et Bernard,

(pli demeurent au chAleuu do Honnières, près Sainie-l'oyda-Clrande. I<e cenlts de la

parenté de la lamille Callieres s'éteiul bien au delà des personnes ici nommées.

Le titre de manjuis accordé à iMançois en l(i97 et porté ])ar Alain scii^neur de Clérae

passera sans doute à Jehan de Callieres li-dessu.s nommé. Les Callieres sont catholiques

et royalistes.




